
C Y C L O - C L U B T R O Y E N - S A V I N I E N

H Règlement H
Les “Brevets Permanents Émile-Marchal” sont des randonnées de

cyclotourisme de 50, 75, 100 et 150 km, effectuées à allure libre sur des parcours
définis. Ils ne donnent pas lieu à des classements individuels.

La participation est ouverte à tout cycliste licencié ou non, couvert par une
assurance. Les mineurs doivent avoir une autorisation parentale, les moins de 16 ans
doivent être accompagnés d’un majeur responsable.

Ces “Brevets Permanents Émile-Marchal” se déroulent du 1er octobre 2025
jusqu’au 30 septembre 2026.

L’engagement est de 1€ par parcours effectué.
Les participants sont considérés comme étant en excursion personnelle et

doivent respecter le Code de la Route. Le port du casque est vivement conseillé.
Un classement aux kilomètres des clubs participants sera établi en fin d’année,

les meilleurs clubs seront récompensés, ainsi que 4 cyclotouristes tirés au sort parmi
ceux qui auront effectué les 4 circuits.

H Pointage des Participants H
Pour les brevets permanents, il n’est pas exigé de preuve individuelle de

participation effective, nous faisons confiance à l’honnêteté des participants. Les clubs
nous feront parvenir la liste des participants et de leurs  brevets effectués, accompagnée
du règlement (1€ par brevet et par participant). Cette liste, téléchargeable sur le site
ccts10.fr, devra être visée par un responsable du club concerné.

H Envoi de la liste des Participants H
La liste des participants du club est à adresser avant le 30 septembre 2026 :

– Au Cyclo-Club Troyen Savinien - Boîte à lettres N° R 107 B (1er étage)
Maison des Associations - 63, avenue Pasteur - 10000 TROYES

– Ou à Christian RAMBAUD (adresse ci-dessous)

H CONTACT - RENSEIGNEMENTS : CHRISTIAN RAMBAUD H
23 rue des Coteaux - 10390 - VERRIÈRES

Portable : 06 74 36 94 37
E.mail : christian.rambaud10@orange.fr
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